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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales

1.1 - Objet du marché

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) concernent :

 Extension d’un complexe sportif - Commune de MONT (64)

Lieu(x) d’exécution : territoire de la commune de Mont 

La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.).

A défaut d'indication dans l'Acte d'Engagement, du domicile élu par l'entrepreneur à proximité des travaux, les notifications se rapportant au marché seront valablement portées à la mairie de MONT (64) jusqu'à ce que l'entrepreneur ait fait connaître au représentant du pouvoir adjudicateur l'adresse du domicile qu'il aura élu.

Clauses d’exécution à caractère environnemental :
Les conditions d’exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui prennent en compte les objectifs de développement durable. Ces éléments sont les suivants : Cf. « Références aux normes et produits » du CCTP. 

Clause sociale d’insertion : 

En application des dispositions de l’article L2112-2 du Code de la Commande Publique, le maître d’ouvrage souhaite promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des difficultés particulières d’insertion et lutter contre le chômage.

Le titulaire du marché s’engage à mobiliser, pour la durée du marché, des personnes en parcours d’insertion, publics prioritaires qui rencontrent des difficultés particulières d’accès à l’emploi (jeunes ayant un faible niveau de formation, jeunes n’ayant jamais travaillé, demandeurs d’emploi de longue durée, demandeurs d’emploi de plus de 50 ans, bénéficiaires des minimas sociaux, travailleurs handicapés) et pour lesquels les emplois ouverts doivent contribuer à faire acquérir ou à améliorer la qualification et l’employabilité en vue d’une insertion qualifiante et pérenne.

L’entreprise se doit d’avoir un rôle de tutorat : un ou plusieurs tuteurs, désignés parmi les membres de l’entreprise, doivent être chargés d’accompagner le(s) salarié(s) et veiller à leur intégration au sein de l’entreprise.

L’entreprise devra prévenir la facilitatrice des clauses sociales de l’association TRANSITION de sa date d’intervention sur le chantier au minimum 3 semaines avant afin que celle-ci ait le temps nécessaire pour mobiliser du public.

Cette clause est applicable aux lots identifiés ci-dessous.
	Lot n°
	Libellé du Lot
	Taux de main d’œuvre
	Taux d’insertion

	1
	Terrassement VRD Aménagements extérieurs
	24%
	6%

	2
	Fondation Dallage GO Démolition
	24%
	6%

	4
	Bardage
	30%
	6%

	5
	Menuiseries Extérieures Portes Metalliques
	32%
	6%

	7
	Plomberie Chauffage Ventillation
	39%
	6%

	8 
	Electricité
	35%
	6%

	9
	Platerie Plafonds suspendus Doublage
	47%
	6%

	12
	Peinture
	48%
	6%


Chaque entreprise qui se verra attribuer un de ces lots, devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles particulières.

A l’occasion de l’exécution du marché, l’entreprise devra obligatoirement réserver à ces personnes au minimum 7 % du temps total de travail nécessaire, comme indiqué dans le tableau ci-dessus. 

Pour chacun des lots, le volume d’heures à réaliser est calculé sur la base de la formule suivante :

[(Montant HT du lot X taux de main d’œuvre) X taux d’insertion] / 30
 = nombre d’heures d’insertion à réaliser

Le taux de main d'œuvre est fixé sur la base des indices INSEE. Ce taux, le coût d'une heure chargée ainsi que le pourcentage d'insertion sont estimés et fixés de façon unilatérale et définitive par le maître d'ouvrage.

La formule de calcul ci-dessus précisée s'appliquera au montant HT du lot (offre du titulaire) afin de déterminer le nombre d'heures à réaliser.

Le nombre d'heures ainsi calculé sera précisé lors de la notification du marché au titulaire.

Afin de faciliter la mise en œuvre des clauses sociales d’insertion, le maître d’ouvrage a mis en place un dispositif d’accompagnement qui peut être sollicité auprès de la facilitatrice désignée ci-dessous :

Alexandra LEGRAND

Facilitatrice des clauses sociales

ASSOCIATION TRANSITION – PLIE Ouest Béarn

Centre Yves Dréau - Avenue de Monein

64150 Mourenx

Téléphone : 05 59 60 02 60

Portable : 06 34 46 16 62

alexandra.legrand@transition64.fr
Le contrôle de l'exécution de la clause d'insertion est assuré par la facilitatrice des clauses sociales de l’association TRANSITION ; celui-ci lui étant confié par le maître d’ouvrage.

A cet effet, chaque mois, le titulaire adressera à la facilitatrice tous les renseignements permettant le contrôle régulier de l’exécution de la clause et son évaluation. 

Désignation de sous-traitants en cours de marché : 
L’acte spécial précise tous les éléments de l’article 114 du Code des marchés publics et indique en outre pour les sous-traitants à payer directement :

· La personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances ;

· Le comptable assignataire des paiements ;

· Le compte à créditer.

1.2 - Décomposition en tranches et lots

L'ensemble des travaux est réparti en 12 lots traités par marchés séparés et définis comme suit :

- Lot n° 01 : Terrassement - VRD – Aménagements extérieurs

- Lot n° 02 : Fondation – Dallage - Gros Œuvre - Démolition 

- Lot n° 03 : Membrane textile – Etanchéité -Charpente

- Lot n° 04 : Bardage

- Lot n° 05 : Menuiseries Extérieures – Portes Métalliques 

- Lot n° 06 : Menuiseries Intérieures - Agencement

- Lot n° 07 : Plomberie Chauffage Ventilation 
- Lot n° 08 : Electricité 

- Lot n° 09 : Plâtrerie Plafonds suspendus Doublage

- Lot n° 10 : Sols souples Carrelage Faïence

- Lot n° 11 : Equipements sportifs – sol sportif

- Lot n° 12 : Peinture

.3 - Maîtrise d’œuvre 
La maîtrise d’œuvre est confiée à :

Monsieur BREL

BREL ARCHITECTURE

5 Allées de Tourny 

33000 Bordeaux

Courriel : agence@brel-architecture.fr
Tél : 05 35 54 83 58

La maîtrise d’œuvre est chargée d'une mission de base au sens du décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993, comportant les éléments de missions suivants : études d'esquisse, études d'avant-projet, études de projet et de consultation des entreprises, la direction de l'exécution des travaux et les opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement. 
1.4. OPC

La maîtrise d’œuvre est chargée d’une mission d’Ordonnancement Pilotage et Coordination (OPC) :
Harisoa Tania
BREL ARCHITECTURE

5 Allées de Tourny 

33000 Bordeaux

Courriel : agence@brel-architecture.fr
Tél : 05 35 54 83 58
1.5. Contrôle technique

Les travaux faisant l'objet du présent marché sont soumis au contrôle technique au sens de la loi du 4 janvier 1978 sur la responsabilité et l'assurance construction.

Le contrôle technique est confié à :

DEKRA
Mr LARTIGOT jean Baptiste

Agence Aquitaine

5 rue Satao

64 230 LESCAR

Les missions confiées par le maître de l'ouvrage au contrôleur technique sont relatives à : 

- mission L portant sur la solidité des ouvrages et des éléments d'équipement indissociables 

- mission SEI portant sur la sécurité des personnes dans les constructions
- mission STI relative à la sécurité dans les bâtiments tertiaires et dans les bâtiments industriels.

- mission LE relative à la solidité des existants
- mission Th relative à l'isolation thermique et aux économies d'énergie dans des bâtiments

- mission PHa relative à l'isolation acoustique des bâtiments autres qu'à usage d'habitation

- mission Hand relative à l'accessibilité des constructions pour les personnes handicapées

- mission PS relative à la sécurité des personnes dans les constructions en cas de séisme

1.6. Coordination sécurité et protection de la santé

Les prestations, objet du présent marché, relèvent de la catégorie 2 au sens du code du travail (loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993, décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à l'intégration de la Sécurité et l'organisation de la coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé lors des opérations de bâtiment ou de génie civil et au décret n° 95-543 du 4 mai 1995 relatif au Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail).

La coordination en matière de sécurité et de protection de la santé est confiée à :

DEKRA

Mr DOMENGE Pascal

Agence Aquitaine

5 rue Satao

64 230 LESCAR

1.7. Procédure

Marché sur procédure adaptée passé en application de l’article 28 du code des marchés publics.
Article 2 : Pièces contractuelles du marché

2.1. Pièces particulières

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après :

· L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes

· Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.)

· Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés

· Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services, approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009

· La décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F) pour chaque lot 
· Les plans communs à chaque lot 

· Le Plan Général de Coordination (P.G.C) commun à chaque lot

· L’offre technique et financière du titulaire

2.2. Pièces générales

· Le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.) applicable aux marchés publics de travaux,

· Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicable aux marchés publics de travaux approuvé par le décret n°76-87 du 21 janvier 1976 et l'ensemble des textes qui l'ont modifié.

Article 3 : Prix et Mode d’évaluation des ouvrages -Variation dans les prix- Règlement des comptes
3.1. Répartition des paiements

L'Acte d'Engagement indique la répartition des paiements entre l'entrepreneur titulaire et ses sous-traitants, ou, le cas échéant, entre l'entrepreneur mandataire, ses co-traitants et leurs sous-traitants.

3.2. Contenu des prix - Mode d'évaluation des ouvrages et de règlement des comptes 
3.2.1. Contenu des prix
Caractéristique des prix pratiqués 

Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par un prix global forfaitaire, selon les stipulations de l’acte d’engagement. 

Afin de déterminer ce prix forfaitaire, il appartient à l'entreprise de procéder à toutes les vérifications concernant les quantités données à titre indicatif. Les éventuelles modifications de quantités seront bien spécifiées. 

En tout état de cause, cette information ne pourra en aucun cas être utilisée par l’entreprise pour engager la responsabilité du maître de l'ouvrage. Il est précisé que le CCTP et les plans ne pouvant contenir l’énumération rigoureuse et la description de tous les matériaux, modes opératoires, détails ou dispositifs, il reste entendu que seront compris dans le prix global et forfaitaire, non seulement tous les travaux indiqués aux plans, que ceux fournis par les soumissions, et décrits ou non dans les CCTP mais aussi ceux implicitement nécessaires au parfait achèvement de la construction suivant toutes les Règles de l’Art et à la réalisation des divers locaux et dispositions indiquées dans les plans et CCTP. 

L’entreprise devra également signaler à la Maîtrise d’Œuvre toutes erreurs de côtes ou de contradictions entre les plans et remettre son offre en tenant compte de ces erreurs. 

Les entreprises ont l’obligation de remettre leurs offres conformément aux cadres de bordereaux joints au dossier d’appel d’offres. Elles ont la possibilité d’effectuer les sous détails nécessaires à l’intérieur d’articles des bordereaux. En cas d’omissions ou d’erreurs dans les CCTP ou quantitatifs, l’entreprise à obligation de remettre son offre en tenant compte de ces omission ou erreurs et de les signaler à la Maîtrise d’Œuvre avant la signature des marchés.

Les prix du marché sont conclus en euros HT et hors T.V.A. et sont établis en tenant compte :

· Des sujétions qu'est susceptible d'entraîner l'exécution simultanée des différents lots visés au 1.2 ci-dessus

· Des dépenses résultant de la réalisation des études d’exécution (suivant mission de la maîtrise d’œuvre) et de la réalisation des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, 

· De toutes les prestations nécessaires pour réaliser un ouvrage complet, adapté à son usage, respectant le dossier technique (CCTP, plans…) et fonctionnant de manière satisfaisante,  

· De l’ensemble des normes, règlementations, règles de l’art permettant à la maîtrise d’ouvrage de bénéficier d’un ouvrage satisfaisant. A ce titre, en cas de prescriptions allant à l’encontre de l’intérêt de la maîtrise d’ouvrage, le Titulaire a un devoir d’alerte auprès du maître d’ouvrage, 

· Des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la santé, de la notification du marché à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement.  

· Des sujétions d’exécution particulières liées au site. Compte tenu du fait que le Titulaire a visité le site des travaux avant de remettre son offre, il est réputé avoir pris connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à l’exécution des travaux avant la remise de son acte d’engagement, notamment 

· Avoir pleine connaissance de tous les plans et documents utiles aux travaux, du site et de tous les éléments généraux et locaux en relation avec le marché,

· Avoir apprécié exactement toutes les conditions d’exécution des ouvrages et s’être parfaitement et totalement rendu compte de leur nature et importance, du milieu dans lequel se dérouleront les travaux et des sujétions particulières d’intervention induites, de toutes les prestations nécessaires au fonctionnement complet des installations avant réception telles que définies dans le présent CCAP et dans les autres documents contractuels, y compris toutes les prestations demandées par les concessionnaires de réseaux (gRDF, eRDF, France Télécom, assainissement, alimentation en eau froide, eau incendie, etc.), que ces prestations soient réalisées par lui-même ou directement par les concessionnaires des réseaux publics.

· De la responsabilité pesant sur le Titulaire de l’obtention de l’ensemble des autorisations de police ou administratives : autorisation de voirie, de permis de stationnement, modification du plan de circulation, ou d'autorisation d'entreprendre des travaux liés à l’opération, etc… 

· Des sujétions directes et indirectes dont l’origine se trouveraient dans les variantes ou travaux modificatifs validés par la maîtrise d’ouvrage.  

· Des dépenses communes de chantier mentionnées au 3.3 ci-après.

Couts indirects de réalisation

Les prix du marché comprendront également tous les coûts directement ou indirectement liés à :  

· Les accès au site et aux zones des chantiers. 

· Les servitudes inhérentes liées aux infrastructures existantes et conservées durant les travaux.  

· Les contraintes d’horaires, 

· Les essais réglementaires et ceux définis dans le dossier technique. 

· Les frais afférents à l’utilisation éventuelle de brevets ou procédés spéciaux.  

· Les raccordements sur les réseaux du site (électriques, thermique, eau, assainissement, etc.) et des différents concessionnaires éventuellement concernés par la fourniture ou l’achat d’énergie et/ou la transmission d’informations nécessaires au fonctionnement ou à la vente des énergies. 

· La constitution et la fourniture des différents dossiers administratifs ou des éléments nécessaires à leur constitution ;  

· Les frais afférents à l’installation de la base vie du chantier  

· Les dépenses d’entretien des installations indiquées ci-avant sont réputées rémunérées par le prix du marché y compris les charges temporaires de voirie et de police ainsi que les frais de gardiennage du chantier et de fermeture provisoire des bâtiments. 

Par ailleurs, le chantier fera l’objet d’un nettoyage régulier.

A ce titre, sont compris les frais de nettoyage en continu (en même temps que l’exécution des prestations) de la zone de travail du Titulaire, y compris collecte des chutes, emballages, cartons, protections, palettes, déchets, etc., y compris aspiration des poussières, sciures, toutes particules fines, balayage et enlèvement des restes de colles, mortiers, plâtre, peinture, etc., et y compris évacuation au jour le jour dans les bennes prévues à cet effet. 

En cas de défaillance, et suite à une injonction de la maîtrise d’œuvre ou de l’assistant à maîtrise d’ouvrage par email laissée infructueuse, le maître d’ouvrage pourra faire appel à une entreprise tierce dont le cout sera imputé à un compte inter entreprise dont la répartition sera décidée par la maîtrise d’œuvre.

3.2.2. Prestations fournies gratuitement par le maître de l'ouvrage

Le maître de l'ouvrage fournira à titre gratuit certaines prestations dans les conditions suivantes : 

- prise en charge des consommations d'eau et d'électricité

3.2.3. Nature du prix

Les ouvrages ou prestations faisant l'objet du marché seront réglés par le prix global forfaitaire stipulé à l'article 2 de l'Acte d'Engagement.

3.2.4. Modalités de règlement des comptes

3.2.4.1. Délai de Règlement des acomptes et du solde

Par dérogation à l'article 13. 231 du CCAG, le règlement de l'acompte intervient dans un délai de 40 jours courant à compter de la date de remise du projet de décompte par l'entrepreneur au maître d’œuvre. A compter de la réception des justifications demandées par la personne publique contractante, un nouveau délai global de 30 jours (ou égal au solde restant à courir à la date de suspension si ce solde est supérieur à 30 jours) est ouvert. Lorsque l'ordonnateur et le comptable ne relèvent pas de la même personne morale et sont convenus d'un délai de règlement conventionnel, ce nouveau délai global ne peut être inférieur à 13 jours augmentés du délai maximum prévu pour l'intervention du comptable dans le cadre de ce délai de règlement conventionnel.

Dans l'hypothèse où le comptable assignataire suspend le paiement, le maître d’œuvre peut notifier par tout moyen permettant d'attester une date certaine de réception à l'entrepreneur cette suspension.

Par dérogation à l'article 13. 431 du CCAG, le paiement du solde sera effectué dans un délai de 30 jours à compter de l'acceptation du décompte général et définitif.

Le délai global de paiement pourra être suspendu dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

3.2.4.2. Intérêts moratoires

Par dérogation à l'article 11.7 du CCAG Travaux, le défaut de paiement dans les délais prévus ci-dessus fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire ou des sous-traitants payés directement. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 7 points. Les intérêts d'un montant inférieur à 5 Euros ne seront pas ordonnancés ou mandatés.

3.3. Répartition des dépenses communes de chantier

3.3.1. Dépenses d'entretien

Les dépenses d'entretien des installations indiquées ci-dessus au 3.3.1 sont réputées rémunérées par les prix du lot correspondant, étant précisé qu'incombent au lot n°1 « gros œuvre » les dépenses suivantes : 

Dépenses : nettoyage du bureau de chantier et des installations communes d'hygiène
Pour le nettoyage du chantier :

-
Chaque entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après l'exécution des travaux dont il est chargé ;
-
Chaque entrepreneur a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des installations qu'il a salies ou détériorées ;
3.3.2. Dépenses diverses

Font l'objet d'une répartition forfaitaire, dans tous les cas où elles n'ont pas été individualisées et mises à la charge d'un entrepreneur ou d'un groupe d'entrepreneurs déterminé, les dépenses indiquées ci-après :

-Frais de réparation et de remplacement des fournitures et matériels mis en œuvre et détériorés ou détournés, dans les cas suivants :

-L'auteur des dégradations et/ou des détournements ne peut être découvert ;
-Les dégradations et/ou les détournements ne peuvent être imputés à l'entrepreneur titulaire d'un lot déterminé ;
-La responsabilité de l'auteur, insolvable n'est pas couverte par un tiers.

-Autres dépenses : benne pour évacuation des déchets

L’entrepreneur titulaire du lot gros œuvre procède au règlement des dépenses visées au premier alinéa ; mais il peut demander des avances aux autres entrepreneurs. Il effectue en fin de chantier la répartition desdites dépenses en répartissant leur montant entre les différents entrepreneurs proportionnellement aux montants des décomptes finaux de leurs marchés.

Dans cette répartition, l'action du maître d’œuvre se limite à jouer le rôle d'amiable compositeur dans le cas où les entrepreneurs lui demanderaient de faciliter le règlement d'un différend qui se serait élevé entre eux.

3.4. Variations dans les prix

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des travaux sont réputées réglées par les stipulations ci-après.

3.4.1. Caractère des prix

Le prix est révisable selon les modalités fixées ci-après

3.4.2. Mois d'établissement des prix du marché

Le mois d'établissement des prix est le mois de la remise des offres.

3.4.3. Choix de l'index de référence

	N° lot
	Intitulé
	Indice des coûts
	Classe CPV

	1
	Terrassement VRD
	TP01
	45112500-0

	2
	Fondation, dallage, GO, démolition
	BT01
	45262311-4

	3
	Membrane, étanchéité, charpente
	50% BT16a

30% BT53

20% BT32
	45261000-4

45261210-9

45261222-6

	4
	Bardage 
	BT52
	45261220-2

	5
	Menuiseries extérieures, portes métalliques
	BT43
	45421130-4

	6
	Menuiseries intérieures, signalétique, agencement
	BT18a
	45421000-4

	7
	CVC, plomberie sanitaire
	BT41

BT38
	45331000-6

	8
	Electricité
	BT47
	45312100-8

	9
	Plâtrerie, faux plafonds, doublages
	BT08
	45410000-4

	10
	Sols souples, carrelages, faïences
	BT09

BT10
	45430000-7

	11
	Equipements sportifs, sols sportifs
	BT01
	45212200-8

	12
	Peinture
	BT46
	45442100-8


3.4.4. Modalités de révision des prix

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d’un coefficient Cn donné par la ou les formules suivantes : Cn= 15,00% + 85,00% (In-3/Io-3) dans laquelle Io et In sont les valeurs prises par l’index de référence I respectivement au mois zéro et au mois n.
3.4.5. Actualisation ou révision provisoire

Lorsqu'une révision ou une actualisation a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être appliqué, il n'est procédé à aucune autre actualisation ou révision avant l'actualisation ou révision définitive, laquelle intervient sur le premier acompte suivant la parution de l'index correspondant.

3.4.6. Application de la T.V.A.

Les montants des acomptes mensuels et du solde sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de l'établissement des pièces de paiement. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l'établissement du décompte général en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors des encaissements.

3.5. Paiement des cotraitants et des sous-traitants

3.5.1. Désignation des sous-traitants en cours de marché

L'acte spécial précise tous les éléments contenus dans la décision prévue à l'article 2. 41 du C.C.A.G. travaux.

Il indique en outre pour les sous-traitants à payer directement (les sous-traitants directs du titulaire du marché) :

-
Les renseignements mentionnés à l'article 2. 43 du cahier des clauses administratives générales ;
-
Le compte à créditer ;
-
La personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 109 du code des marchés publics ;
-
Le comptable assignataire des paiements.

3.5.2. Modalités de paiement direct des cotraitants

Lorsque le marché est passé avec un groupement solidaire, la signature du projet de décompte par le mandataire vaut acceptation par celui-ci de la somme à payer éventuellement à chacun des entrepreneurs solidaires, compte tenu des modalités de répartition des paiements prévues dans le marché.

Lorsque le marché est passé avec un groupement conjoint, la signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour chaque cotraitant, acceptation du montant d'acompte ou de solde à lui payer directement, déterminé à partir de la partie du décompte afférente aux prestations assignées à ce cotraitant.

3.5.3. Modalités de paiement direct des sous-traitants

Conformément aux dispositions de l'article 6 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance modifiée par la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, seuls les sous-traitants directs du titulaire du marché (qui ont été acceptés et dont les conditions de paiement ont été agréées) peuvent bénéficier du paiement direct.

Le paiement direct des sous-traitants régulièrement acceptés est mis en œuvre selon les modalités prévues par le code des marchés publics, notamment par l'article 116 du code.

Pour les sous-traitants, le titulaire joint en double exemplaire au projet de décompte une attestation indiquant la somme à régler par le maître de l'ouvrage à chaque sous-traitant concerné ; cette somme tient compte d'une éventuelle révision ou actualisation des prix prévue dans le contrat de sous-traitance et inclut la T.V.A.

Pour les sous-traitants d'un entrepreneur du groupement, l'acceptation de la somme à payer à chacun d'entre eux fait l'objet d'une attestation, jointe en double exemplaire au projet de décompte, signée par celui des entrepreneurs du groupement qui a conclu le contrat de sous-traitance et indiquant la somme à régler par le maître de l'ouvrage au sous-traitant concerné; cette somme tient compte d'une éventuelle révision ou actualisation des prix prévue dans le contrat de sous-traitance et inclut la T.V.A.

Si l'entrepreneur qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire, ce dernier doit signer également l'attestation.

Les sous-traitants adressent leur demande de paiement, libellé au nom du pouvoir adjudicateur, au titulaire ainsi qu'à la personne désignée ci-après :

Mme la Présidente

Par dérogation à l'article 13. 54 du CCAG, Le délai global de paiement du sous-traitant est de 30 jours. Ce délai est computé dans les conditions prévues à l'article 116 du code des marchés publics.

3.5.4 PRESENTATION DES DEMANDES D’ACOMPTES 

Les projets d’acomptes sont obligatoirement présentés par le Titulaire suivant la forme prescrite par le maître d’œuvre, adressés au maître d’œuvre en 4 exemplaires papier, avancées sous format informatique. 

Les projets d’acomptes devront être présentés à la fin de chaque mois. A défaut ceux-ci seront reportés aumois suivant. 

Les études et travaux sont payés à terme échu, selon une périodicité mensuelle, après validation de l’état d’avancement des prestations par la maîtrise d’œuvre.
Les sommes dues au(x) Titulaire(s), seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes accompagnées des justificatifs nécessaires. 

Au jour de la consultation, et conformément au décret n°2013-269 du 29 mars 2013, le taux des intérêts moratoires est le taux égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 1er jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points de pourcentage.

L'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement s'élève, quant à elle, à 40 euros. 

Le taux des intérêts moratoires sera celui en vigueur au moment de l’exigibilité du règlement. 

Le paiement du solde doit intervenir dans les mêmes conditions à compter de la plus tardive des dates suivantes : date de publication de l’index de référence permettant la révision du solde ou date de réception par la personne chargée de la gestion du marché du projet de décompte. 

En cas de contestation sur le montant de la somme due, le maître d’ouvrage fait ordonnancer, dans les délais prévus au deuxième alinéa, les sommes qu’il a admises. Le complément est ordonnancé, le cas échéant, après règlement du désaccord, ce complément donne lieu à des intérêts moratoires au profit du Titulaire. 

Toutefois, si le maître d’ouvrage est empêché du fait du Titulaire ou d’un de ses sous-traitants, de procéder à une opération nécessaire au règlement, les délais sont suspendus pour une période égale au retard qui en est résulté.

3.5.5 DECOMPTE GENERAL ET DEFINITIF (DGD) 

Après achèvement des travaux, l’entrepreneur transmettra son projet de décompte final établi suivant les dispositions du C.C.A.G., à l’exception d’une réception avec ou sous réserve (voir ci -dessous). 

Par dérogation aux dispositions de l’article 13.3 et 13.4 CCAG Travaux, en cas de réception avec ou sous réserves, la transmission du décompte final par le titulaire ne peut s’opérer qu’une fois les réserves de réception levées. Cette transmission déclenche les délais fixés au C.C.A.G. Travaux. 

Le maître d’œuvre établira, au vu du projet de décompte final établi par l’entrepreneur, le projet de décompte général suivant les dispositions du C.C.A.G. 

Après signature du projet de décompte général par le représentant de l’Acheteur Public, celui-ci le notifiera au titulaire suivant les dispositions du C.C.A.G. 

Après signature par le titulaire, le décompte général deviendra le décompte général et définitif du marché.

Le paiement du solde intervient dans le délai de 30 jours à compter de la réception du décompte général et définitif par le représentant de l’Acheteur Public. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 13.3 et 13.4 CCAG Travaux, dans le cas où le représentant de l’Acheteur Public ne notifie pas au titulaire le décompte général dans les délais stipulés au présent article et que l’ouvrage a été réceptionné sans réserve, le titulaire notifie au représentant de l’Acheteur Public, avec copie au maître d’œuvre, un projet de décompte général signé.    

Le représentant de l’Acheteur Public notifie le décompte général au titulaire dans un délai de 60 jours à compter de la réception du projet de décompte général signé. Passé ce délai, si le représentant de l’Acheteur Public n’a pas notifié au titulaire le décompte général, le projet de décompte général transmis par le titulaire devient le décompte général et définitif. 

Par dérogation à l’article 13.4.4 du CCAG Travaux, le représentant de l’Acheteur Public n’est pas tenu de notifier au titulaire le montant des révisions de prix dans le délai de 10 jours après la publication de l’index de référence permettant la révision du solde.

ARTICLE 4. Entreprises Groupées 
Au sens du présent marché, des entreprises sont considérées comme groupées si elles ont souscrit un acte d'engagement unique.

Il existe deux sortes d'entreprises groupées : les entreprises groupées solidaires et les entreprises groupées conjointes.

(
Les entrepreneurs groupés sont solidaires lorsque chacun des prestataires membres du groupement est engagé pour la totalité du marché, que l'opération soit ou non divisée en postes. Chacun des membres doit alors pallier une éventuelle défaillance de ses partenaires. L'un d'entre eux, désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire, représente l'ensemble des membres, vis-à-vis du représentant du pouvoir adjudicateur pour l'exécution du marché.

(
Les entrepreneurs groupés sont conjoints lorsque, les prestations étant divisées en postes, chacun des prestataires membres du groupement s'engage à exécuter le ou les postes qui sont susceptibles de lui être attribués dans le marché. L'un d'entre eux est désigné dans l'acte d'engagement comme mandataire. Le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement dans les obligations contractuelles de celui-ci à l'égard de la personne publique jusqu'à la date à laquelle ces obligations prennent fin. Le mandataire représente, jusqu'à la date ci-dessus, l'ensemble des entrepreneurs conjoints, vis-à-vis du représentant du pouvoir adjudicateur pour l'exécution du marché. Il assure, sous sa responsabilité, la coordination de ces entrepreneurs.

Dans le cas d'entrepreneurs groupés solidaires, si le marché ne désigne pas l'entrepreneur mandataire, celui qui est énuméré le premier dans l'acte d'engagement est le mandataire des autres entrepreneurs.

ARTICLE 5. DELAIS D'EXECUTION - PENALITES

5.1. Délais d'exécution des travaux

5.1.1. Calendrier prévisionnel d'exécution

Le délai d'exécution de l'ensemble des travaux est fixé à l'article 3 de l'Acte d'Engagement.

Un ordre de service de démarrage des travaux sera signé en début de chantier. Un ordre de service sera fait pour chaque lot au démarrage de leur lot. 
5.2. Prolongation des délais d'exécution propres aux différents lots

En vue de l'application éventuelle du premier alinéa du 22 de l'article 19 du C.C.A.G., le nombre de journées d'intempéries réputées prévisibles est fixé à 30 jours.

5.3. Pénalités

Les dispositions suivantes sont appliquées, lot par lot, en cas de retard dans l'exécution des travaux, comparativement au calendrier détaillé d'exécution élaboré.

5.3.1. Retard sur le délai d'exécution propre au lot

Le Titulaire subira, par jour calendaire de retard dans l’exécution de chaque prestation définie dans le planning d’exécution contractuel ou décrite dans un Compte rendu de réunion de chantier édité par la maîtrise d’œuvre, sans mise en demeure restée infructueuse, une pénalité de : 

· 1/2500e du montant total du marché (toutes phases incluses) par jour pendant les 15 premiers jours calendaires de retard par dérogation à la fraction journalière mentionnée à l’article 20.1 du C.C.A.G. Travaux 

· 1/2000e du montant total du marché (toutes phases incluses) par jour pendant les 30 jours calendaires suivants par dérogation à la fraction journalière mentionnée à l’article 20.1 du C.C.A.G. Travaux 

· 1/1000e du montant total du marché (toutes phases incluses) par jour à compter du 46e jour de retard calendaire

5.4. Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux

Pas de stipulations particulières.

5.5. Délais et retenues pour remise de documents fournis après exécution

Les plans et autres documents à fournir après exécution par l'entrepreneur sont fournis dans les conditions prévues au 11.3 du présent document.

Les plans et autres documents à fournir après réception par l'entrepreneur devront être remis au maître d’œuvre dans le délai de 2 semaine(s) au plus tard après la notification de la décision de réception des travaux.

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après réception par l'entrepreneur, une retenue égale à 150 Euro net sera opérée dans les conditions stipulées à l'article 20. 6 du C.C.A.G.

5.6. Autres pénalités

· Réunions de chantier : Pénalité pour absence à une réunion de chantier : 50€ 
· Pénalités pour non-respect des conditions de sécurité. Une pénalité forfaitaire de 500 € / jour et par infraction sera appliquée dans le cas de non-respect des clauses du P.G.C., de non-respect des observations du Coordonnateur S.P.S, notamment notifié via un rapport d’intervention, ou de visite ou une injonction par email laissée infructueuse demande de nettoyage des voiries laissée sans suite pendant plus de 24 heures. 
· Pénalités pour non-respect de l’engagement d’insertion par l’activité économique. En cas de non-respect des obligations relatives à l’insertion imputable au titulaire, l’entrepreneur subira une pénalité égale à 60 € par heure d’insertion non réalisée. En cas d’absence ou de refus de transmission des renseignements propres à permettre le contrôle de l’exécution de l’action, l’entrepreneur subira une pénalité égale à 100 € par jour de retard à compter de la mise en demeure par le maître d’ouvrage.

· Pénalités pour retard dans la levée des réserves de réception. Dans le mois suivant la réception des ouvrages, ou la notification de la réserve en cours de garantie, si le Titulaire n’a pas remédié aux imperfections ou malfaçons dans les délais indiqués dans la déclaration de la réserve, le Titulaire se verra imputer une pénalité de 200 € par jour et par réserve non levée, dans la limite d’un plafond de 3.000 € H.T. par jour.
· Pénalités pour retard dans la levée des désordres de GPA. Tout désordre identifié en cours de GPA doit être levé dans les délais indiqués en article 11.1 du présent CCAP.  A défaut, le Titulaire se verra imputer une pénalité de 200 € par jour et par désordre non levé, dans la limite d’un plafond de 3.000 € H.T. par jour. 

· Pénalités pour intervention d’un sous-traitant non déclaré. Toute sous-traitance occulte sera sanctionnée par l’application d’une pénalité forfaitaire de : 

· 1 500 € pour la première sous-traitance non déclarée 

· 3 000 € pour la deuxième sous-traitance non déclarée 

· 5 000 € pour les sous-traitances non déclarées suivantes 

Ces pénalités seront accompagnées de l’interdiction immédiate d’accès au chantier du sous-traitant occulte. Il est précisé qu’une sous-traitance occulte s’entend comme une absence de présentation d’un sous-traitant, non remise du PPSPS ou absence de visite d’inspection commune.

Toutes les pénalités citées ci-avant sont cumulables entre elles. 

ARTICLE 6. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE

6.1. Retenue de garantie

Une retenue de garantie égale à 5% sera appliquée sur chaque acompte, dans les conditions prévues aux articles 101, 102 et 103 au code des marchés publics. 
La retenue de garantie pourra être remplacée au gré de l'entrepreneur par une garantie à première demande.
Cette garantie devra être établie selon le modèle fixé par l'arrêté du Ministre chargé de l'Economie et des Finances en date du 3 janvier 2005. En cas d'avenant, elle doit être complétée dans les mêmes conditions.

Dans l'hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée dans ce délai, la retenue de garantie correspondante à l'acompte est prélevée.

La retenue de garantie est remboursée, et les établissements ayant apporté leur garantie à première demande sont libérés au plus tard un mois après l'expiration du délai de garantie.

Si des réserves ont été notifiées au titulaire du marché ou aux personnes ayant apporté leur garantie et si celles-ci n'ont pas été levées avant la date d'expiration du délai de garantie, la retenue de garantie est remboursée ou les personnes libérées au plus tard un mois après la date de leur levée.

Dans le cas où cette notification a été effectuée, il ne peut être mis fin à l'engagement de l'établissement que par mainlevée délivrée par le maître de l'ouvrage.

6.2. Avance

Sauf renoncement du titulaire porté à l'acte d'engagement, une avance sera versée au titulaire, dans les cas et selon les modalités prévues à l'article 87 I, II et IV du code des marchés publics modifié par le décret n° 2008-1355 du 19 décembre 2008.

Elle est versée le cas échéant dans le délai de 40 jours à compter de la date de début du délai contractuel d'exécution du marché, du bon de commande ou de la tranche.

L’avance est remboursée dans les conditions prévues aux articles 88 et 94 du code des marchés publics.

Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 65% du montant initial du présent marché et se termine lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 80% du même montant selon un rythme calculé au prorata du pourcentage d'avancement.

Le titulaire, sauf s’il s’agit d’un organisme public, doit justifier de la constitution d’une garantie à première demande à concurrence de 100,00 % du montant de l’avance. 
La caution personnelle et solidaire n’est pas autorisée

ARTICLE 7. PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX ET PRODUITS

7.1. Provenance des matériaux et produits

Aucune modification de matériaux, produits ou composants de construction prévus au marché, ne sera réalisée sans l’accord exprès de la maîtrise d’ouvrage. 

Les entreprises auront le choix de la provenance des matériaux, produits ou composants de construction, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux conditions et prescriptions fixées par le marché. 

Les entreprises seront tenues de mettre à la disposition de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre les documents qui assurent la traçabilité des produits et matériaux mis en œuvre.

QUALITE DES MATERIAUX ET PRODUITS. - APPLICATION DES NORMES

Les normes visées par le marché sont celles dont la date de prise d’effet est antérieure de trois mois au premier jour du mois d’établissement des prix, sauf pour celles dont l’application immédiate est rendue obligatoire par la règlementation française. 

Les documents justificatifs doivent être rédigés en français ou être accompagnés de leur traduction en français s’il s’agit de documents originaux établis dans une autre langue.

Toute demande formulée par les entreprises et demandant de faire reconnaître une équivalence doit être présentée au maître d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre avec tous les documents justificatifs, au moins un mois avant tout acte qui pourrait constituer un début d’approvisionnement.

Pour le cas où les mots 'équivalent' ou 'similaire' sont employés dans l’offre acceptée de l’entrepreneur, ce dernier a la possibilité de proposer à la maîtrise d’ouvrage des matériaux d'aspect, de dimensions et de qualité au moins équivalentes à ceux énoncés dans le mémoire technique. Lors de l'exécution, des travaux, et préalablement à la mise en œuvre de ces matériaux ou produits, l’entreprise doit soumettre l'échantillon de substitution éventuelle et le nom du fabricant au Maître s’ouvrage et à la maîtrise d’œuvre pour que ceux-ci apprécient l'équivalence ou la similitude. L’arbitrage final entre le produit prévu au marché et le produit « équivalent » proposé par chaque entreprise relève exclusivement du choix de la maîtrise d’ouvrage. 

L’entreprise ne peut utiliser des matériaux, produits ou composants de construction d’une qualité différente de celle qui est fixée par le marché que si le maître d’ouvrage l’y autorise par écrit. Les prix correspondants ne sont modifiés que si l’autorisation accordée précise que la substitution donne lieu à l’application de nouveaux prix. 

Si le maître d’ouvrage subordonne son autorisation à l’acceptation par le Titulaire d’une réfaction déterminée sur les prix, le Titulaire ne peut contester les prix traduisant cette réfaction.

Si le marché énumère les supports de données et autres fournitures qui sont nécessaires au bon fonctionnement de matériels, ces supports et fournitures sont conformes aux normes homologuées en vigueur ou à d’autres normes applicables en France en vertu d’accords internationaux.

A défaut de telles normes ou s’il a obtenu les dérogations nécessaires pour des motifs spécifiques aux équipements, le Titulaire fournit, sur demande du représentant du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre, les spécifications techniques nécessaires à l’utilisation de ces fournitures.

ECHANTILLONS

Le Titulaire sera tenu de fournir tous les échantillons d'appareillage, de prototypes qui lui seraient demandés par le Maître d’ouvrage et/ou la maîtrise d’œuvre dans les délais prescrits dans les Comptes Rendus de réunions ou leurs annexes.

Les échantillons deviendront la propriété du maître de l'ouvrage qui pourra les éprouver et éventuellement les détériorer pour faire les essais prescrits par le CSTB.

Les échantillons seront entreposés par le Titulaire dans un local spécifique défini en concertation avec le maître d’ouvrage. Les échantillons seront inscrits sur un registre et seront numérotés. La maîtrise d’ouvrage disposera d’un délai minimal de validation d’un mois pour valider les échantillons présentés.

Le registre comportera une case réservée à la signature du Maître d’ouvrage qui appréciera en concertation avec la maîtrise d’œuvre, la conformité de ces échantillons avec les spécifications des pièces du dossier conformément aux procédures contractuelles.

Aucune commande de matériel ne peut être passée par le Titulaire tant que l'acceptation de l'échantillon correspondant n'a pas été matérialisée par la signature visée ci-avant.

VERIFICATION QUALITATIVE DES MATERIAUX ET PRODUITS. ESSAIS ET EPREUVES 

La conformité des matériaux, produits et composants de construction aux spécifications du marché peut être établie :

· par une attestation délivrée par un organisme établi dans l’Espace économique européen et accrédité selon les normes NF EN ISO/CEI 17025 et NF EN 45011 par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation signataire de l’accord européen multilatéral pertinent pris dans le cadre de European coopération for Accréditation (EA), coordination européenne des organismes d’accréditation ;

· par les essais et épreuves que définit le marché, notamment par référence aux normes, tant en ce qui concerne la nature des essais que leur fréquence et les résultats exigés.

A défaut d’indication, dans le marché ou dans les normes, des modes opératoires à utiliser, ceux-ci font l’objet de propositions écrites du Titulaire soumises à l’acceptation du maître d’ouvrage et de son assistant.

Si le marché fait référence à des marques de qualité particulières comme valant preuve de conformité, des attestations délivrées par d’autres organismes cités ci-dessus peuvent également être admises comme preuve de conformité si elles sont reconnues équivalentes.

Le Titulaire entrepose les matériaux, produits et composants de construction de manière à faciliter les vérifications prévues. Il prend toutes mesures utiles pour que les matériaux, produits et composants puissent être facilement distingués, selon qu’ils sont en attente de vérification ou acceptés ou refusés ; les matériaux, produits et composants refusés doivent être enlevés rapidement du chantier.

Le Titulaire adresse au maître d’ouvrage les certificats constatant les résultats des vérifications faites. Au vu de ces certificats, le maître d’ouvrage décide si les matériaux, produits ou composants de construction peuvent ou non être utilisés.

Le Titulaire est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons nécessaires pour les vérifications. Le Titulaire équipe, s’il y a lieu, les matériels de fabrication des dispositifs permettant d’opérer le prélèvement des matériaux aux différents stades de l’élaboration des produits fabriqués.

Si les résultats de vérifications prévues dans le marché ou par les normes pour une fourniture de matériaux, produits ou composants de construction ne permettent pas l’acceptation de cette fourniture, le Titulaire peut proposer de faire réaliser des vérifications supplémentaires pour permettre d’accepter par la maîtrise d’ouvrage tout ou partie de la fourniture, avec ou sans réfaction sur les prix ; les dépenses correspondant à ces dernières vérifications sont à la charge du Titulaire.

Les vérifications effectuées par un laboratoire ou organisme de contrôle sont faites à la diligence et à la charge du Titulaire. 

Les essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages prévues par les fascicules intéressés du C.C.T.G. ou du C.C.T.P., seront assurés, sur le chantier, par le Maître d’Œuvre, qui prendra des éprouvettes ou « échantillons » (béton par exemple), pour les faire analyser par un organisme agréé.

Les dispositions du 3, 4 et suivants de l’article 24 du C.C.A.G., relatives aux essais et vérifications à effectuer sur les matériaux et produits mis en œuvre sont applicables à ces essais qui seront mis à la charge de l’entrepreneur.

Les dispositions du 4 de l'article 24 du CCAG relatives aux essais et vérifications à effectuer sur les matériaux et produits sont applicables à ces essais. Pour ce faire, le titulaire devra avertir, par écrit, le maître d'œuvre, au moins 15 (quinze) jours à l'avance, de la date proposée pour ces essais et contrôles, prévus par les fascicules susmentionnés.

D'autre part, et afin de prévenir les aléas techniques pouvant découler d'un mauvais fonctionnement des installations, le titulaire doit effectuer, avant réception, les essais et vérifications figurant dans la liste approuvée par les Assureurs.

Les résultats de ces vérifications et essais devront être consignés dans des procès-verbaux qui seront envoyés en deux exemplaires, pour examen, au bureau de contrôle.

La maîtrise d'œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le marché :

· s'ils sont effectués par le titulaire, ils sont rémunérés soit en dépenses contrôlées, soit par application d'un prix du bordereau

· s'ils sont effectués par un tiers, ils sont rémunérés directement par le maître de l'ouvrage.

ARTICLE 8. IMPLANTATION DES OUVRAGES

8.1. Piquetage général

L'entrepreneur, titulaire du lot gros œuvre est tenu de procéder, à ses frais et en présence du maître d’œuvre, au piquetage général des ouvrages.

ARTICLE 9. PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX

9.1. Période de préparation - Programme d'exécution des travaux

Il est fixé une période de préparation qui n'est pas incluse dans le délai d'exécution. La période de préparation est commune à tous les lots.

9.1.1. Durée de la période de préparation

La durée de la période de préparation est de 1 mois à compter de la notification des marchés aux titulaires.

9.1.2. Opérations de préparation

Il est procédé au cours de cette période, aux opérations suivantes :

Par les soins du maître de l'ouvrage et/ou du maître d’œuvre :

Achèvement, par le maître d’œuvre des plans et autres documents d'exécution dans les conditions prévues à l'article 29 du C.C.A.G., et au présent C.C.A.P. ;
Elaboration par le maître d’œuvre, après consultation des entrepreneurs, du calendrier détaillé d'exécution prévu ci-dessus ;
Par les soins de l'entrepreneur :

Etablissement par les entrepreneurs sous la coordination du maître d’œuvre, et présentation au visa de celui-ci, dans les conditions prévues à l'article 28. 2 du C.C.A.G., du programme d'exécution des travaux auquel est annexé le projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires ;
Réalisation des VRD de chantier prévu aux articles L 235-16 et R 238-40 et suivant du code du travail par le titulaire du lot gros œuvre

Etablissement et remise au maître d'œuvre des plans d'exécution et autres documents nécessaires à la réalisation de l'ouvrage, dans les conditions prévues à l'article 29 du C.C.A.G. et au présent CCAP ci-après ;
Etablissement d'un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé après inspection commune organisée par le coordonnateur SPS. Cette obligation est applicable à chaque entrepreneur intervenant sur le chantier (sous-traitants et, le cas échéant, co-traitants). Les PPSPS doivent être remis au coordonnateur SPS dans un délai de 30 jours à compter du début de la période de préparation.

9.2. Plan d'exécution - Notes de calcul - Etude de détail

Concernant les prestations non couvertes par les missions complémentaires éventuelles citées ci-dessus confiées à l’équipe de maîtrise d’œuvre, le titulaire doit calculer et définir, sous son entière responsabilité, tous les éléments utiles à la parfaite réalisation et à la bonne tenue des ouvrages qui lui sont confiés, et doit établir, à ses frais, toutes les notes de calculs, tous les plans d’exécution nécessaires en phase chantier.

Les plans d’exécution des ouvrages (Plans d’atelier et de chantier) et les spécifications techniques détaillées résultant des procédés constructifs ou techniques, marques et types retenus par les entreprises, sont à la charge des entrepreneurs, avec les notes de calcul et études de détail, et sont soumis au visa du maître d'œuvre avant tout commencement d’exécution. Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur réception. 

Les spécifications techniques détaillées sont établies par l'entrepreneur et soumis avec les notes de calcul correspondantes à la validation du maître d'œuvre. 

Ce dernier doit les renvoyer à l'entrepreneur avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur réception. 

Les notes de calculs et études de détail soumis par l'entrepreneur à l'approbation du maître d'œuvre sera effectuée suivant les modalités définies lors de la phase de préparation de chantier 

La cellule de synthèse a pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet. Elles traduisent par les plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail, l’implantation des éléments d’ouvrage, des équipements et des installations. 

La cellule de synthèse est coordonnée par la maîtrise d’œuvre. Les entreprises convoquées sont tenues d’être présentes et d’assurer les rendus demandés par la maîtrise d’œuvre dans les délais impartis. A défaut, les entreprises défaillantes feront l’objet des pénalités prévues dans le présent CCAP.
9.3. Mesures d'ordre social - Application de la réglementation du travail

La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne peut excéder 10% et le maximum de réduction possible de leur salaire est fixé à 10%.

9.4. Organisation, hygiène et sécurité des chantiers

9.4.1. Installations de chantier

9.4.1.1. Emplacements mis gratuitement à la disposition de l'entrepreneur

Sans objet. 
9.4.1.2. Panneaux de chantier

A la charge du lot 2.

9.4.1.3 Installations à réaliser par les entreprises (cf compte pro rata)

Les installations suivantes sont réalisées par les entreprises :

· Les baraquements, installations de chantier, installations communes d’hygiène établies en étroite collaboration avec le Coordonnateur S.P.S.,

· Une salle de réunions disposant de tables, de chaises et d’armoires pour accueillir 15 personnes, couvrant une surface utile de 18 m² environ, cette construction étant éclairée et chauffée. 

Cette salle sera équipée d’un WC réservé à la salle de réunion, d’un téléphone, de l’informatique avec connexion à internet, d’un photocopieur couleur, d’un distributeur d’eau, d’une machine à café et de café. 

Y seront mis à disposition de la maîtrise d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre, du BCT, du CSPS, du CSSI et de l’AMO des casques de chantier et des chaussures de sécurité.

Leurs normes sont au moins égales en nombre et en qualité à celles des règlements et des conventions collectives en vigueur.

Les installations de chantier devront être conformes aux plans d’installation établis pendant la période de préparation. Elles sont en outre conformes aux dispositions légales et réglementaires notamment en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité des travailleurs. 

Ces installations, leurs accès et les accès chantier feront l’objet d’un entretien suivi à la charge des entreprises titulaires de marché.

Dégradations des voies publiques et/ou espaces privés extérieurs aux limites de l’opération

Les contributions ou réparations éventuellement dues pour les dégradations causées aux voies précitées sont entièrement à charge des entreprises titulaires.

Garde du chantier en cas de défaillance des entreprises

La responsabilité de la garde du chantier et des risques qui en découlent sont à la charge des entreprises.

L’une des 3 conditions devra être mise en œuvre :

· Gardiennage du chantier 24h/24h ;

· Système anti intrusion ;

· Clôture intégrale et balisage du chantier.

En cas de défaillance du Titulaire ou de mesure ci-dessus inadaptée, et après avis motivé du CSPS, la Maîtrise d’ouvrage peut sans mise en demeure préalable faire procéder à la garde du chantier par un tiers. Les frais résultants feront l’objet de réfactions à l’euro-l’euro sur les situations présentées par le Titulaire. Cette prise en charge cessera dès lors que la prestation du tiers pourra être arrêtée, sur la base de l’engagement du Titulaire à mettre en œuvre les mesures nécessaires, après validation du CSPS.

9.4.2. Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier

A. Principes généraux
La nature et l'étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du code du travail ne sont pas modifiées par l'intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent marché sous le nom de coordonnateur SPS.

B. Autorité du coordonnateur SPS
Le coordonnateur SPS doit informer le maître de l'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu'il a définies ainsi que des manquements graves aux obligations réglementaires en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers.

En cas de danger (s) grave (s) et imminent (s), constaté (s) lors de ses visites sur le chantier, menaçant la sécurité ou la santé des travailleurs (tels que chute de hauteur, ensevelissement.), le coordonnateur SPS doit définir les mesures nécessaires pour supprimer le danger.

Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier.

La notification de ces arrêts et des mesures préconisées est consignée au registre journal. Les reprises, décidées par le maître de l'ouvrage, après avis du coordonnateur SPS, sont également consignées dans le registre journal.

C. Moyens donnés au coordonnateur SPS
C1. Libre accès du coordonnateur SPS
Le coordonnateur SPS a libre accès au chantier.

C2. 0bligations du titulaire
Le titulaire communique directement au coordonnateur SPS :

-
Le PPSPS ;
-
Tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ;
-
La liste tenue à jour des personnes qu'il autorise à accéder au chantier ;
-
Dans les 5 jours qui suivent la notification de la décision de constitution du collège, les noms de ses représentants au sein du CISCT ;
-
Les noms et coordonnées de l'ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang. Il tient à sa disposition leurs contrats ;
-
Tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé demandés par le coordonnateur ;
-
La copie des déclarations d'accident du travail.

Le titulaire s'engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur SPS et les intervenants, définies dans le document visé au2.1 du présent C.C.A.P.

Le titulaire informe le coordonnateur SPS :

-
De toutes les réunions qu'il organise lorsqu'elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique leur objet ;
-
De ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement.

Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l'exécution de ses prestations, aux avis, observations ou mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur SPS. Tout différend entre le titulaire et le coordonnateur SPS est soumis au maître de l'ouvrage.

A la demande du coordonnateur SPS, le titulaire vise toutes les observations consignées dans le registre journal.

Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé
L’entrepreneur est tenu de remettre un PPSPS au coordonnateur SPS. Cette obligation est applicable quel que soit le rang de l'entrepreneur (co-traitant - sous-traitant) qui exécute une partie des travaux sur le chantier.

L’entrepreneur est tenu de mettre à jour le PPSPS et de signaler les modifications au coordonnateur. Le PPSPS est détenu en permanence sur le chantier et tenu constamment à la disposition de l'inspecteur du travail, ainsi que ses mises à jour.

L’entrepreneur a l'obligation de conserver le PPSPS pendant une durée de 5 ans à compter de la réception.

Collège interentreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail
L'entrepreneur doit impérativement participer aux réunions et travaux du CISSCT qui sera constitué au plus tard 21 jours avant le début des travaux.

D. Obligations du titulaire vis à vis de ses sous-traitants
L'entrepreneur s'engage à remettre toutes les informations utiles et disponibles en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur le chantier à ses sous-traitants et à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect des prescriptions de la loi n 93-1418 du 31 décembre 1993.

A ce titre, il est tenu d'informer tous ses sous-traitants sur l'existence et le contenu du Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS) et doit veiller à ce que chacun d'entre eux rédige un PPSPS.

En particulier, il s'engage à introduire une clause stipulant que le sous-traitant est tenu de rédiger un PPSPS dans un délai de 30 jours, pour le gros œuvre, ou de 8 jours, pour les travaux de second œuvre ou travaux de génie civil (30 jours si risques particuliers) à compter de la réception du contrat signé par l'entrepreneur.

E. Plan Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé PGC
Le PGC est joint au marché lors de sa notification. Le titulaire s'engage à respecter l'ensemble des mesures qui sont définies par ce document ainsi que ses modifications ultérieures.

9.4.3. Démolitions de constructions

Voir P.G.C et C.C.T.P.

9.4.4. Déchets de chantier
Voir P.G.C et C.C.T.P.
ARTICLE 10. CONTROLES ET RECEPTION DES TRAVAUX

10.1. Essais et contrôle des ouvrages

Les essais et contrôles des ouvrages ou partie (s) d'ouvrage (s) prévus par les fascicules du C.C.T.G. ou par le C.C.T.P. sont assurés par l'entrepreneur à la diligence et en présence du maître d'œuvre.

10.2. Réception

Par dérogation à l'article 41. 1 à 3 du C.C.A.G. :

-
La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux relevant des lots considérés ; elle prend effet à la date de cet achèvement ;
Postérieurement à cet avis la procédure de réception se déroule, simultanément pour tous les lots considérés, comme il est stipulé à l'article 41 du C.C.A.G.

Pour les lots désignés ci-après, la réception est prononcée sous réserve de l'exécution concluante des épreuves prévues au C.C.T.G. ou au C.C.T.P. :

- Lot n° 01 : Terrassement - VRD – Aménagements extérieurs

- Lot n° 02 : Fondation – Dallage - Gros Œuvre - Démolition 

- Lot n° 03 : Membrane textile – Etanchéité -Charpente

- Lot n° 04 : Bardage

- Lot n° 05 : Menuiseries Extérieures – Portes Métalliques 

- Lot n° 06 : Menuiseries Intérieures - Agencement

- Lot n° 07 : Plomberie Chauffage Ventilation 
- Lot n° 08 : Electricité 

- Lot n° 09 : Plâtrerie Plafonds suspendus Doublage

- Lot n° 10 : Sols souples Carrelage Faïence

- Lot n° 11 : Equipements sportifs – sol sportif

- Lot n° 12 : Peinture

10.3. Documents fournis après exécution

Les plans et autres documents à remettre par les entrepreneurs dans les délais prévus au 6.5 seront présentés dans les formes prévues à l'article 40 du C.C.A.G.

Documents à remettre :

· Guides de conduite comportant les instructions complètes et détaillées pas à pas des différentes séquences de mise en marche, de régulation et d’arrêt, dans tous les cas de conduite pouvant se présenter, y compris toutes les procédures de marche dégradée,

· Guides d’entretien comportant les instructions complètes d’entretien et de fonctionnement des installations avec en particulier : 

· Les périodicités de remplacement des principales pièces,

· Les cadences d’intervention,

· La liste des matériels indiquant sous forme de tableau : marques, types, références, coordonnées postales et téléphoniques des fournisseurs,

· Fiche particulière indiquant les mesures d’urgence à prendre en l’absence du spécialiste pour les principales pannes. 

· Dossier de fin de marché (D.O.E.) comportant : 

· Les données de base,

· La description des installations,

· La nomenclature des équipements, leurs repères et toutes les valeurs de réglages initiaux,

· Les notices techniques descriptives et d’entretien des fabricants des équipements,

· Les certificats de conformité,

· Le cahier de réception où seront consignés tous les PV de résultats des essais,

· Un dossier de maintenance.

Le Titulaire adaptera le format des fichiers remis pour que leur lecture et leur exploitation par le système existant au service technique du Maître d’ouvrage soit directe : 

· Les plans conformes à l’exécution,

· Les plans de l’établissement mis à jour concernés par le projet,

· Schémas électriques et de régulation complétés des renseignements suivants : section, diamètres, puissances, nomenclature des matériels, réglages initiaux, etc.,

· Liste par armoire ou coffret de toutes les informations (alarme - fonctionnement - arrêt, etc.),

Dans chaque local technique, le Titulaire aura disposé : 

· Le schéma électrique dans une poche spéciale équipant chaque armoire électrique,

· Le schéma de régulation plastifié à afficher à proximité de l’armoire électrique,

· Les instructions claires avec schéma pour la conduite et l’entretien des installations.  

En cas de retard dans la remise desdits documents, les pénalités seront celles prévues dans le présent C.C.A.P.
10.4. Délais de garantie

GARANTIE DE PARFAIT ACHEVEMENT

Conformément à l’article 44.1 du C.C.A.G.-Travaux, le délai de garantie de parfait achèvement est fixé à un an à compter de la réception, éventuellement prolongé sur la base des dispositions de l’article 44.2.

Les travaux effectués au titre de cette garantie sont eux-mêmes garantis un (1) an à compter de la date de leur achèvement. 
Le Titulaire s’engage à mettre en œuvre une garantie générale d’un an à compter de la réception des ouvrages, et devra notamment :

a) Exécuter les travaux ou prestations éventuels de finition ou de reprise identifiés lors de la réception,

b) Remédier à tous les désordres signalés par le maître de l'ouvrage en cours de garantie, de telle sorte que l'ouvrage soit conforme à l'état où il était lors de la réception ou après correction des imperfections constatées lors de celle-ci.

Ces désordres doivent être levés dans le délai prescrit par la maîtrise d’œuvre ou à défaut, dans un délai de vingt jours calendaires à compter de leur constat. A défaut, les pénalités exposées en article 5 s’appliqueront.

c) Procéder, le cas échéant, aux travaux confortatifs ou modificatifs dont la nécessité serait apparue à l'issue des épreuves effectuées conformément au CCAP,

d) Remettre au maître d’ouvrage les plans des ouvrages conformes à l'exécution, dans les mêmes conditions que la remise des DOE, dossiers de maintenance…

Si, à l'expiration du délai de garantie, le Titulaire n'a pas procédé à l'exécution des travaux et prestations énoncés ci-dessus ainsi qu'à l'exécution de ceux qui sont exigés, le cas échéant, pour tout vice de construction identifié en cours de garantie, le délai de garantie peut être prolongé par décision unilatérale du Maître d’ouvrage jusqu'à l'exécution complète des travaux et prestations, que celle-ci soit assurée par le Titulaire ou qu'elle le soit par une entreprise tierce.

GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT

Cette garantie répond aux dispositions de l’article 1792-3 du code civil.

Cette garantie couvre les désordres affectant le bon fonctionnement des éléments d’équipement dissociables des ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de clos et de couvert.

Sont notamment considérés comme dissociables que l’on peut déposer, démonter ou remplacer sans détériorer ou enlever de la matière, tel la moquette, les portes, les fenêtres, les revêtements muraux, le chauffe-eau, les cloisons mobiles, les appareils divers, l’interphone, le vitrage, les volets, les appareils de ventilation,

Cette garantie est d’une durée de 2 ans.

GARANTIE DECENNALE

La garantie décennale suivant définition couvre la réparation des dommages qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination. 

Le Titulaire est responsable de plein droit de ces désordres, c'est-à-dire automatiquement, envers le maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa destination. 

Cette garantie est d’une durée de 10 ans.

GARANTIES PARTICULIERES

Dommages aux tiers

Pendant une durée de 10 ans après la réception, le Titulaire pourra être appelé en garantie par le maître d'ouvrage pour des dommages consécutifs aux travaux, dont un tiers lui demande réparation. 

Garantie particulière des peintures extérieures et / ou enduits 

Le Titulaire garantit, outre l’usure ou des désordres jugés normaux par un expert, la bonne tenue du système de peinture et / ou enduits ainsi que leur aspect pendant un délai de 5 ans, à partir de la date d'effet de la réception.

Cette garantie engage le Titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer à ses frais, sur simple demande du maître d'ouvrage, toutes les réparations, reprises ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent des produits ou matériaux employés ou des conditions d'exécution, ou des supports, en application des critères et dans les termes définis par le C.C.T.P. 

Garantie particulière d'étanchéité 

Le Titulaire garantit le maître de l’ouvrage contre tout défaut d’étanchéité de tous les ouvrages pendant un délai de 5 ans à partir de la date de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le Titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer à ses frais, sur simple demande du maître d’œuvre, toutes les recherches sur l’origine des fuites et les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts d’étanchéité qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une mauvaise conception des ouvrages, d’une défectuosité de produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

Garantie particulière des espaces verts

Les sujets végétaux et gazons feront l'objet de travaux de parachèvement jusqu’à leur réception. Cette réception sera constatée au plus tôt pour les gazons à la deuxième tonte suivant l’ensemencement et pour les végétaux au plus tard le 1 novembre de l’année suivant la période de plantation. 

La réception est prononcée à l’issue de ces travaux lorsque les exigences de réussite fixées au fascicule 35 du Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés publics de travaux sont atteintes (C.C.T.G. relatif aux travaux neufs et d’entretien des aménagements paysagers, des aires de sport et de loisirs de plein air). Cette date constitue le début du délai de garantie de parfait achèvement du marché ou du lot concerné.

Le délai de garantie est de deux ans à compter des dates de réception correspondantes (gazons, plantations, systèmes d’arrosage etc…). Durant cette période l’entrepreneur réalise les travaux de confortement nécessaires au bon développement des plantations et ensemencements figurant au marché. Le coût et la nature de ces prestations devront apparaître de manière explicite et séparée dans les documents contractuels (y compris les modalités de règlement).

Autres

Suivant CCTP. 
10.5. Assurances

Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement d'exécution l'entrepreneur doit justifier qu'il est titulaire :

-
D'une assurance garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux,

-
D'une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 2270 du code civil, au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la garantie.

ARTICLE 11. RESILIATION DU MARCHE

Le marché pourra être résilié par le maître de l’ouvrage dans les cas prévus aux articles 45 et 46 du C.C.A.G.-Travaux et dans le respect des dispositions de l’article 47 de ce même C.C.A.G.-Travaux.

D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 50 à 54 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 à 8 du Code du travail conformément à l’article 51 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, il sera fait application aux torts du titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché.

ARTICLE 12. REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE

Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement à l’Acheteur Public par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d’avoir un effet sur l’exécution du marché.

En cas de redressement judiciaire, l’Acheteur Public adresse à l’administrateur une mise en demeure lui demandant s’il entend exiger l’exécution du marché. Cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l’article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article L622-13 du Code de commerce.

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court.

La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire à aucune indemnité. En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le jugement autorise expressément le maintien de l’activité de l’entreprise. Dans cette hypothèse, l’Acheteur Public pourra accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision de justice ou résilier le marché sans indemnité pour le titulaire.
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� 30€ représente l’heure de travail chargée
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